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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003 (cause tarifaire 2003 de scgm)

1. Références :
i)  SCGM-2, document 7, page 7

ii) SCGM-3, document 3.18, R-3397-98

Préambule :

Dans le dossier tarifaire R-3397-98, les objectifs de ventes annuelles dans le résidentiel pour les cinq prochaines années étaient de 750 nouveaux clients en 1999 pour atteindre 2 490 nouveaux clients en 2003, pour un cumulatif de 7 475 nouveaux clients, incluant ceux de la densification du réseau. La hausse tarifaire cumulative à l’année 5 était projetée à 3,2 million $.

Demande :

1.1. Veuillez reprendre la pièce SCGM‑2, document 7  indiquée à la référence (i) en présentant séparément le réel 5 ans et les projections pour les 5 prochaines années.

2. Référence :
SCGM-2, document 7, page 8
Préambule :

« SCGM juge nécessaire de conserver cette enveloppe budgétaire 1,9 million de dollars et ce, pour une période indéfinie. »

Demande :

2.1. Dans le cadre du mécanisme incitatif, les dépenses d’exploitation ne font pas l’objet d’un examen à la pièce. Veuillez expliquer pourquoi ce budget devrait faire l’objet d’une approbation spécifique et ce, pour une période indéfinie.
Approvisionnement gazier

3. Références :
i)  SCGM-3, document 1, page 4, lignes 22 et suivantes

ii) SCGM-4, document 1, page 24, lignes 6 et 7
Préambule :

i)« Actuellement, le seul client en service de livraison situé dans la franchise a décidé de se prévaloir du service de transport de SCGM à partir du 1er novembre 2003. »

ii)« À ce jour, seulement quatre clients ont manifesté le désir d’utiliser leur propre transport pour l’année 2004.

Demandes :

3.1. Les quatre clients qui ont manifesté le désir d’utiliser leur propre transport pour l’année 2004 ont-ils dans les faits acquis leur propre capacité ?
3.2. Est-ce que SCGM leur a cédé de sa capacité ?
3.3. Si oui, quels contrats ont été cédés ? Comment la durée résiduelle de ces contrats se compare-t-elle à la durée résiduelle moyenne de l’ensemble des contrats détenus par SCGM ?
4. Références :
i)  SCGM-3, document 1, page 6, ligne 11
ii) SCGM 3, document 1, page 7, ligne 5, R-3484-2002
Préambule :

La capacité contractuelle à St-Flavien est de 95 487 10³m³ pour 2004 tandis qu’elle n’était que de 78 570 10³m³ en 2003.

Demande :

4.1. Veuillez justifier le recours à l’augmentation de la capacité d’entreposage de 19 917 10³m³.

5. Références :
i)  SCGM-3, document 4, page 1, lignes 30 et 31
ii) SCGM-3, document 1, page 6, lignes 12 et 13
Préambule :

Pour le GNL, SCGM prévoit liquéfier durant l’été 39 000 10³m³ et vaporiser 38 000 10³m³ durant l’hiver (référence (i)) alors que la capacité du réservoir est de 58 591 10³m³ (référence (ii)). Pour l’entreposage chez Union Gas, SCGM prévoit injecter durant l’été 486 000 10³m³ et retirer 458 000 10³m³ durant l’hiver (référence (i)) alors que la capacité du réservoir est de 597 625 10³m³ (référence (ii)). De plus nous notons à la référence (i) que le volume interrompu durant l’hiver est de 126 000 10³m³ et qu’il y a de la capacité excédentaire de transport durant l’été.

Demandes :

5.1. Veuillez expliquer pourquoi les entreposages de GNL et de Union Gas ne sont pas davantage utilisés durant l’année particulièrement dans un contexte où le distributeur se prévaut de l’augmentation de la capacité d’entreposage à St-Flavien.
5.2. Quel est l’avantage pour le distributeur de continuer à contracter de tels volumes d’entreposage chez Union Gas ?
6. Référence : 

SCGM-4, document 1, page 40, lignes 1 à 14.
Préambule :

« Des scénarios impliquant des capacités de transport additionnelles sont également envisagés car nous ne devons pas exclure a priori que la clientèle interruptible désire payer des sommes additionnelles afin d'abaisser les niveaux d'interruptions élevés qui seraient générés par la structure précédente.
Selon le profil de la demande interruptible additionnelle, ces capacités de transport additionnelles sont possiblement inutilisées pendant l'été, générant ainsi de la capacité excédentaire sur une base annuelle. Nous ne devons donc pas exclure qu'il est possible qu'une structure optimale d'outils d'approvisionnement comporte des capacités de transport non utilisé.»

Demandes :

6.1. Est-ce que tous les coûts additionnels ne seront récupérés que des clients interruptibles ?
6.2. Veuillez expliquer dans quelle rubrique ces éventuelles capacités de transport non utilisées en été seraient fonctionnalisées. Veuillez justifier votre réponse.
7. Référence :

SCGM-4, doc. 1, page 45, lignes 5 à 8

Préambule :

« Sous cette structure, les coûts de transport représentés par le taux moyen à un coefficient d'utilisation de 100 % multiplié par les volumes transportés sont fonctionnalisés au service de transport tandis que les coûts non récupérés par les revenus de cession du transport  excédentaire sont fonctionnalisés au service d'équilibrage».

Demande :

7.1. Veuillez spécifier et justifier si ces coûts non récupérés par les revenus de cession de transport seront fonctionnalisés sous la rubrique « espace » ou « pointe » du service d’équilibrage.
8. Références :
i)  SCGM-4, document 1, page 45, lignes 14 à 19

ii) SCGM-3, document 1.1, R-3484-2002
Préambule :

i) « L'exemple 3 représente une situation où le débit journalier contractuel total des outils de transport excède le débit de pointe de la demande (incluant la provision de pointe requise). Dans ce cas, nous serions en présence de capacités de transport non utilisé de façon continuelle, et par conséquent, également non utilisé en période de pointe. Ces capacités de transport ne seraient pas requises pour des besoins de modulation. Le coût de ces capacités seraient alors fonctionnalisé au service de transport . »

ii) « La provision de pointe est la différence entre le débit maximal ferme de tous les outils d’approvisionnement de SCGM et la demande prévue des clients en service continu de la franchise pour une température quotidienne moyenne de -26 oC. »

Demande : 

8.1. Comment, à la lumière de la notion présentée à la référence (ii), peut-il exister un excédent de capacité au-delà de la provision de pointe comme il en est fait mention à la référence (i)?

9. Référence :
SCGM-4, document 1, page 47, lignes 9 à 13
Préambule :

« Dans le cas où les volumes fournis par ces capacités étaient totalement requis par la demande hivernale, SCGM devrait, malgré la situation excédentaire, utiliser pleinement la capacité contractuelle journalière totale des outils de transport. Ces capacités seraient donc totalement modulées et le coût de ces capacités excédentaires serait fonctionnalisé au service d'équilibrage.»

Demande :

9.1. Veuillez spécifier et justifier si ces coûts non récupérés par les revenus de cession de transport seront fonctionnalisés sous la rubrique « espace » ou « pointe » du service d’équilibrage.

10. Référence :
SCGM-4, doc. 1, page 48, lignes 14 à 22
Préambule :

« Afin de budgétiser correctement les coûts des outils de transport excédentaire, nous devons déterminer si ces capacités de transport seront modulées ou non. Nous utilisons comme critère leur utilisation prévue lors de la journée de pointe. En effet, si nous ne prévoyons pas utiliser pleinement le débit journalier contractuel total du(es) contrat(s) de transport pendant cette période, c'est que la partie non utilisée de ce débit ne sera pas modulée du tout puisque la période de pointe est le moment où le distributeur fait face à sa demande journalière maximale. La période de pointe est donc utilisée pour identifier la présence de modulation de l'outil de transport et par le fait même pour fonctionnaliser correctement les coûts de ces capacités excédentaires.»

Demandes :

10.1. Veuillez expliquer comment serait fonctionnalisé le coût de capacité de transport non utilisée dans le cas où il y aurait de la capacité excédentaire d’entreposage durant la journée de pointe. 
10.2. Comment peut-on déterminer si cette capacité excédentaire provient du transport ou de l’entreposage?
10.3. Votre réponse serait-elle la même si cette capacité de transport non utilisée en été était attribuable à la desserte d’une demande additionnelle des clients en service interruptible.

11. Références :
(i)  SCGM-4, document 3, page 1

(ii) SCGM-4, document 4, page 1

Demande :

11.1. Veuillez expliquer et concilier les contrats de retrait et d’injection de l’entreposage chez Union Gas avec les contrats de transport M12 et STS de TCPL. Veuillez expliquer les écarts entre les différentes capacités contractuelles.

12. Références :
i)  SCGM-4, document 5, page 1

ii) SCGM-3, document 4, page 1

Demande :

12.1. Veuillez expliquer l’écart pour l’entreposage de GNL entre le volume du budget 2004 de 43 000 10³m³ (référence (ii), ligne 31, colonne 3) et le volume du plan d’approvisionnement pour l’année 2004 de 58 000 10³m³ (référence (i), ligne 13, colonne 1).

13. Référence :
SCGM-4, document 1, page 28, lignes 13 et suivantes.
Préambule :

« La façon de réduire les coûts est donc de diminuer la capacité longue distance en y jumelant des achats à Dawn, lesquels sont à leur tour transportés sur un contrat de courte distance dont les coûts sont moindres. La capacité de transport en franchise demeure donc la même mais le transport provenant du bassin sédimentaire de l’Ouest Canadien est, à toutes fins pratiques, totalement utilisé, alors que le transport provenant de Dawn est celui qui s’ajuste à la variation de la demande. Tout comme pour la fourniture, nous surveillons la valeur du transport sur le marché secondaire afin de nous repositionner à AECO advenant le cas où la valeur du marché secondaire annulerait les économies reliées à cette option. »
Demande :

13.1. Fournir des exemples de situations réelles permettant de démontrer l’avantage de l’achat à DAWN à comparer à EMPRESS ou AECO-NIT, l’un en période hivernale et l’autre en période estivale. 

PRODUITS FINANCIERS DÉRIVÉS
14. Références :
i)  SCGM-5, document 1, page 3, lignes 8 à 15
ii) SCGM-1, document 3, page 8, R-3463-2001
Préambule:

i) « Avec un prix de 6,48 $/GJ, SCGM est compétitive (à parité avec l’électricité) pour plus de 90% de la clientèle commerciale en service de fourniture. Dans le but d’avoir une marge de manœuvre suffisante tout en restant très compétitive, SCGM recommande d’utiliser un prix de 6,48 $/GJ comme borne maximale pour les contrats d’échange. Pour être compétitive avec 100% de la clientèle commerciale, SCGM devrait utiliser un prix maximal pour le contrat d’échange de 5,33 $/GJ. Aux niveaux actuels des prix, cette limite empêcherait presque toute fixation des prix à l’aide de contrats d’échange. »
ii) « SCGM propose plutôt de baliser l’utilisation des outils financiers en regard de la compétitivité du gaz naturel en franchise. SCGM appliquerait donc aux contrats d’échange à prix fixes un plafond se situant à parité avec le prix d’électricité dans tous ses marchés du secteur commercial.»
Demandes :

14.1. La Régie doit-elle comprendre que la balise de prix maximal pour les contrats d’échange à prix fixes et plancher de collier ne visera plus dorénavant la parité avec l’électricité dans tous les marchés du secteur commercial conformément à la proposition globale du programme de produits financiers dérivés approuvée par la décision D-2001-214?
14.2. Le pourcentage de 90 % constitue-t-il un nouveau paramètre?

15. Référence :
SCGM-5, document 2, pages 25-26
Préambule :
« SCGM étudie l’opportunité de transiger directement sur le marché des contrats à terme NYMEX, ce marché est davantage liquide que le marché AECO et la corrélation entre AECO et NYMEX est presque parfaite. Une étude avantages/coûts sera réalisée avant d’entreprendre des transactions directement sur le NYMEX. »
Demandes :

15.1. Quelles sont les bases qui permettent à SCGM d’affirmer que la corrélation entre AECO et NYMEX est presque parfaite ? Pouvez-vous en faire la démonstration ?
15.2. Veuillez présenter le plan et le calendrier de réalisation de l’étude avantages/coûts sur l’opportunité de transiger directement sur le marché des contrats à terme NYMEX.
15.3. Dans l’éventualité d’une étude avantages/coûts concluante, SCGM prévoit-elle présenter à la Régie les conclusions de l’étude avant de transiger sur NYMEX ?
16. Référence :
SCGM-11, document 5, page 30
Préambule :
« Présentement, selon le programme de dérivatifs financiers, 25% du volume du service de fourniture de gaz naturel de SCGM, soit 592 10 6 m3  (22,4 PJ/an), ne peut être couvert. En date du 9 avril 2003, 38% du volume du service de fourniture de gaz naturel de SCGM pour l’année gazière 2004 était couvert. SCGM a comme objectif de porter cette couverture à 60% au cours de l’été 2003 si les conditions de marchés sont favorables, ce qui laisserait un tampon de 950 10 6 m 3 (35,6 PJ/an) pour le début du service de fourniture à prix fixe. [ …]  Par la suite, l’évolution de la participation au service de fourniture à prix fixe sera prise en compte pour ajuster le volume du service de fourniture de gaz naturel de SCGM et le niveau de couverture de ce dernier pour l’année gazière 2004.»
Demande :

16.1. Est-ce que le tampon de 950 106 m3 (35,6 PJ/an) pour le début du service de fourniture à prix fixe est basé sur les balises volumétriques du dossier tarifaire 2003?
17. Référence :
SCGM-5, document 1, page 6, lignes 1 et 2
Préambule :

Il est présumé que les variations suivent une distribution normale…

Demande :

17.1. Pouvez-vous confirmer, à la lumière des mêmes tests de normalité utilisés pour le facteur d’incertitude, que les variations mensuelles des volumes du service de fourniture de gaz naturel considérées pour le facteur de déplacement suivent elles aussi une loi normale?

18. Référence :
SCGM-8, document 13, page 1, ligne 27 (Revenus de transport)

Demande :

18.1. Veuillez fournir les hypothèses et les calculs sous-jacents à la projection des revenus de 533 000$ provenant de l’optimisation du transport

19. Référence :
SCGM-8, document 13, page 1, lignes 14, 31 et 32

Demande :

19.1. Veuillez expliquer et fournir le détail des calculs des rubriques « Autres outils de transport annuel », « Frais de transport applicables aux achats à Dawn » et « Montant CTI facturé net ».

20. Références :
i)  SCGM-8, document 13, page 2, lignes 3 et 4

ii) R-3484-2002, SCGM-9, document 13, page 2, lignes 3 et 4
Demandes :

20.1. Veuillez expliquer la hausse de coût sous la rubrique Gaz d’entreposage souterrain (M-12) entre le budget 2003 et le budget 2004, passant de 20 037 000$ à 22 818 000$.
20.2. Veuillez expliquer la hausse de coût sous la rubrique « Usine LSR » entre le budget 2003 et le budget 2004, passant de 4 344 000$ à 5 484 000$.
21. Référence :
SCGM-8, document 13, page 2, lignes 11 et 16

Demande :

21.1. Veuillez expliquer et fournir le détail des calculs des Service STS nouveau - Dawn/Parkway/Montréal et Frais de transport applicable aux achats à Dawn.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
22. Référence :
SCGM-9, document 1, page 11

Préambule :

SCGM affirme être en faveur d’une optimisation des partenariats, notamment en arrimant ses programmes d’efficacité énergétique à ceux d’Hydro‑Québec. En effet, en autant qu’Hydro‑Québec soit prête à en faire de même, le Distributeur est disposé à renseigner ses clients qui participent aux programmes d’étude et d’aide à l’implantation, que d’autres programmes pour les installations électriques de leur bâtiment sont aussi disponibles chez Hydro-Québec.
Demande :

22.1. Veuillez indiquer si des discussions à cet égard ont été entreprises ou si elles sont prévues, avec Hydro-Québec. Veuillez élaborer sur la démarche en cours ou prévue.

23. Référence :
SCGM-9, document 1, page 14

Préambule :

SCGM indique que le ratio BNR/PNP n’a atteint que 64,9 %.

Demande :

23.1. Veuillez préciser les valeurs octroyées aux composantes de cette formule.

24. Références :
i)   SCGM-9, document 1, page 19

ii)  SCGM-9, document 2, page 15

iii) SCGM-9, document 5, page 9 du rapport d’évaluation du PE102 réalisé par le Bureau d’Études Zariffa
Préambule :

À la référence (i), SCGM indique que « Pour ce type de programme, l’évaluation d’impact consiste à comparer des séries chronologiques avec des coupes transversales. Cette dernière ne pouvant être appliquée que si des groupes témoins peuvent être constitués. Les résultats sont ensuite comparés avec les prévisions des algorithmes d’ingénierie après avoir tenu compte de certains effets de distorsion selon la nature du programme évalué. »
À la référence (ii), SCGM présente, pour le PE102, un taux d’opportunisme de 25 %.

Enfin, à la référence (iii), le consultant responsable de l’évaluation d’impact énergétique du PE102 indique que le taux d’opportunisme retenu est de 25 %, plutôt que les 30 % prévu à la conception du programme. Il spécifie cependant qu’avec « 44 répondants, la marge d’erreur est élevée. »
Demandes :

24.1. Veuillez expliquer davantage la méthode des séries chronologiques avec coupe transversale, en rapport avec l’utilisation de groupes témoins.
24.2. Outre l’effet d’opportunisme, dont l’évaluation a été faite par SCGM et dont on retrouve les valeurs à la référence (ii), veuillez détailler les effets de distorsion considérés pour chaque programme, ainsi que les taux qui y sont associés.
24.3. Veuillez justifier que, malgré la marge d’erreur élevée et le taux de réponse faible, le taux d’opportunisme du PE102 ait été ajusté.

25. Référence :
SCGM-9, document 1, pages 33 à 35

Préambule :

SCGM indique que les cas types de certains de ses programmes ont été révisés pour tenir compte de la consommation moyenne des participants, qui était inférieure à celle qui était prévue. Ainsi, la consommation de référence du PE101 passe de 3 764 à 3 722 m3/an, tandis que pour le programme PE102, cette consommation passe de 3 041 à 2 767 m3/an.

Par ailleurs, SCGM indique que, pour le programme PE101, les clients ayant bénéficié d’un thermostat électronique programmable ont économisé au total 898 m3/an, incluant les économies tendancielles qui ont été établies à 294 m3/an.

Demandes :

25.1. Veuillez indiquer si les baisses de 1,1 % et de 9 % des consommations de référence respectives des PE101 et PE102 sont calculées sur une base normalisée ou réelle.
25.2. Veuillez spécifier, pour le PE101, la proportion des participants ayant pu se prévaloir de l’installation d’un thermostat électronique programmable et veuillez indiquer les modalités de cette participation. Veuillez enfin justifier l’estimation d’économies tendancielles pour chaque participant plutôt que pour l’ensemble de l’intervention.

26. Références :
i)  SCGM-9, document 1, page 36

ii) SCGM-9, document 1, page 33

Préambule :

La compilation des résultats obtenus suite à l’implantation du programme PE103, où les participants reçoivent une aide financière de 75 $ à l’achat d’un thermostat électronique programmable, indique que la moyenne d’abaissement des températures, lors de l’utilisation des thermostats électroniques programmables (PE103), a été réduite de 0,5(C.

Par ailleurs, SCGM souligne que les économies unitaires de ce programme n’ont pas été modifiées et demeurent fixées à 183 m3/an, bien qu’elle affirme, en (ii) que, pour le programme PE101, les clients ayant bénéficié d’un thermostat électronique programmable ont économisé 411 m3/an grâce audit thermostat (898 m3/an - 487 m3/an).

Demandes :

26.1. Veuillez fournir le prix d’achat et d’installation moyen des thermostats électroniques programmables admissibles au PE103.
26.2. Veuillez détailler l’hypothèse d’abaissement de température résultant en réduction de 0,5(C observée lors de l’évaluation d’impact du programme. Veuillez spécifier si cette réduction s’applique au gain énergétique prévu pour cette mesure où s’il s’agit de la réduction totale de température escomptée.
26.3. Veuillez concilier les gains unitaires dus à l’installation de thermostats électroniques pour les programmes PE101 et PE103.

27. Référence :
SCGM-9, document 1, page 43

Préambule :

Dans le cadre de son programme PE108, SCGM indique que le taux de participation a été revu à la hausse en fonction des taux de participation des années antérieures tout en considérant que « la subvention a été bonifiée de 50 $ ».
Demande :

27.1. Veuillez spécifier le montant initial de la subvention accordée dans le cadre de ce programme.

28. Référence :
SCGM-9, document 1, pages 45 à 47

Préambule :

Dans le cadre de son programme PE110, SCGM indique que les objectifs de distribution ont été révisés à 14 608 produits pour 2003-2004, et que les économies unitaires moyennes pondérées ont été établies à 52 m3/an.

Demandes :

28.1. Veuillez fournir la distribution de chacun des produits de la trousse permettant d’établir l’objectif total de 14 608 produits.
28.2. Veuillez indiquer si les économies unitaires ont été pondérées à partir de la participation réelle au programme et des taux de pénétration de chacune des mesures incluses dans la trousse.
29. Référence :
SCGM-9, document 1, page 50

Préambule :

Dans le cadre de son programme PE112, SCGM indique que « les économies d’énergie sont de l’ordre de 3 654 m3 sur une consommation totale de 4 736 m3, soit 8 % ».
Demande :

29.1. Le pourcentage de 8 % ne correspond pas à 3 654/4 736. Veuillez corriger, s’il y a lieu.

30. Référence :
SCGM-9, document 1, pages 71 et 72

Préambule :

Dans le cadre de ses activités de recherche AR101 et AR116, SCGM annonce qu’elle analysera différentes technologies, dont les unités de toit modulaires (AR101) et les systèmes d’unités de toit modulantes (AR116).

Demande :

30.1. Veuillez différencier ces deux technologies.

31. Référence :
SCGM-9, document 1, page 73

Préambule :

Dans le cadre de son activité de recherche de marché AR203, SCGM indique qu’elle participe aux activités d’organismes spécialisés en efficacité énergétique, en étant membre de deux consortiums.

Demande :

31.1. Veuillez spécifier de quels consortiums il s’agit ainsi que la nature de la participation de SCGM.

32. Références :
i)  SCGM-9, document 1, page 73

ii) SCGM-9, document 1, pages 33, 35 et 40

Préambule :

Dans le cadre de son activité de recherche de marché AR205, SCGM indique qu’elle procède au mesurage en temps réel des générateurs d’air chaud et des chauffe-eau dans 54 maisons unifamiliales.

Par ailleurs, SCGM spécifie, dans le cadre du PE105 (référence (ii)) que « le projet de mesurage en temps réel auprès d’un échantillon de clients résidentiels ayant un chauffe-eau et un générateur d’air chaud a été implanté et les données de consommation sont recueillies quotidiennement », et qu’une évaluation d’impact énergétique a été réalisée pour les programmes PE101 et PE102.

Demande :

32.1. Veuillez spécifier si ces activités de recherche ou de suivi sont coïncidentes. Si c’est le cas, veuillez indiquer à quel poste budgétaire ces activités de recherche ou de suivi ont été imputées.

33. Référence :
SCGM-9, document 1, page 78

Préambule :

Le tableau 5 présente les pertes de revenus prévues et réelles dans les tarifs 2003-2004.

Demande :

33.1. Veuillez spécifier à quelles pertes de revenus s’appliquent les mentions (P), pour les prévisions ou (R), pour le réel.

34. Référence :
SCGM-9, document 2, pages 2 à 4

Préambule :

Le tableau I présente le rapport de suivi et d’implantation du PGEÉ 2002-2003 pour les sept mois terminés le 30 avril 2003. Les tableaux II et III présentent, quant à eux, par poste budgétaire, les prévisions, ainsi que le budget réel du PGEÉ pour cette même période.

Demande :

34.1. Compte tenu que les pourcentages de réalisation du PGEÉ sont de 50 % en termes de participation, veuillez justifier que le budget ait été dépensé à 77 % des prévisions. Veuillez notamment comparer et justifier les écarts budgétaires totaux par poste de dépense.

35. Référence :
SCGM-9, document 2, pages 7 à 10

Préambule :

Les tableaux VI.1 à VI.4 de la référence (i) présentent le récapitulatif financier du PGEÉ.

Demande :

35.1. Veuillez expliquer en quoi consistent et comment sont calculés les TCS-15 $, TCS-50 $ et TCS-100 $.

36. Références :
i)  SCGM-9, document 9, pages 6 et 7

ii) SCGM-9, document 1, pages 70 à 74

Préambule :

La mission du FEÉ est de réaliser des projets d’efficacité énergétique qui « se font en sus de ce qui sera réalisé dans le cadre du PGEÉ de SCGM ».

La référence (i) indique que « le Plan d’action 2003-2004 prévoit des investissements de 200 000 $ pour effectuer une veille technologique. À ce titre, le FEÉ entreprendra divers projets de recherche et de démonstration ».
Par ailleurs, la référence (ii) fait état des activités de recherche et des projets de démonstration de la SCGM, qui doivent lui permettre de recueillir des informations supplémentaires pertinentes au développement, à l’amélioration ou à la conception des programmes constituant le PGEÉ.

Demandes :

36.1. Veuillez concilier la mission du FEÉ, l’inclusion dans son plan d’action d’une veille technologique et les activités de recherche et de démonstration déjà instaurées par SCGM dans le cadre de son PGEÉ. 
36.2. Veuillez détailler les mécanismes mis en place pour éviter le dédoublement des activités du FEÉ et de SCGM.

37. Références :
i)  SCGM-9, document 9, pages 26 à 30

ii) SCGM-9, document 1, page 72

Préambule :

Dans son Plan d’action (référence (i)), le FEÉ offre de financer le surcoût associé à la construction de maisons Novoclimat alimentées au gaz naturel par SCGM, comparativement à une maison construite selon le CNB95.

À la référence (ii), SCGM indique qu’elle n’a pas été en mesure de progresser dans le dossier Novoclimat. Cependant, le projet pilote de démonstration Novoclimat pourrait redémarrer, et le programme pourrait être reconsidéré dans le portefeuille du PGEÉ, si le constructeur au gaz identifié par SCGM acceptait de participer au projet.

Demandes :

37.1. Veuillez démontrer la pertinence du projet du FEÉ eu égard à la situation telle que décrite par SCGM en rapport avec le dossier Novoclimat.
37.2. Veuillez spécifier les modalités de financement prévues dans le cas de maisons construites dans des municipalités où le CNB95 n’est pas encore en application. Veuillez entre autres spécifier les barèmes de comparaison utilisés dans ce cas.

38. Références :
i)   SCGM-9, document 9, pages 31 à 35

ii)  SCGM-9, document 9, pages 36 à 40

iii) SCGM-9, document 1, page 43

Préambule :

Dans son Plan d’action (références (i) et (ii)), le FEÉ propose d’encourager financièrement la rénovation écoénergétique résidentielle suite à une analyse énergétique. Il propose en outre un rabais à l’achat de fenêtres et de portes coulissantes à haut rendement énergétique.

À la référence (iii), SCGM indique avoir analysé la pertinence d’offrir un volet d’« Aide à l’implantation », suite à son PE108, et a conclu « qu’il serait plus pertinent de mettre un peu plus d’énergie sur la commercialisation et la notoriété du programme que d’offrir ce volet. Si les intentions d’implantation des mesures se matérialisent, le taux d’implantation des mesures recommandées avec ou sans l’aide existante serait plus que satisfaisant. »
Demande :

38.1. Veuillez démontrer la pertinence des interventions prévues dans le cadre du FEÉ aux références (i) et (ii) eu égard aux affirmations de SCGM en (iii).

Offre de fourniture à prix fixe

39. Référence :
SCGM-11, document 5, page 4, lignes 4 à 7

Préambule :

« Toutefois, s’il s’avérait que les fournisseurs ne répondent pas, malgré tout, aux besoins de la clientèle, SCGM devra revenir avec une autre solution pour combler les besoins de sa clientèle quant à la disponibilité de fourniture à prix fixe. »

Demande :

39.1. Dans quels cas et après combien de temps SCGM conclurait-elle à une non-réponse des fournisseurs? 

40. Référence :
SCGM-11, document 5, page 27, lignes 15 à 17 et Annexe 7

Préambule :

«SCGM propose donc d’exiger des fournisseurs qui désirent fournir l’approvisionnement de gaz pour certains clients selon une formule de prix fixe l’adhésion à certaines pratiques commerciales minimales.» 
Demande :

40.1. Veuillez expliquer le processus que SCGM prévoit élaborer pour l’adhésion et le respect des pratiques commerciales minimales contenues à l’annexe 7 de la pièce SCGM‑11, document 5.

41. Références :
i)  SCGM-11, document 5, page 28, lignes 14 à 16 

ii) SCGM-11, document 5, page 35, lignes 14 et 15
Préambule :

i) « Les adaptations requises aux systèmes informatiques sont déjà analysées et pourront être codées dans un délai relativement court en raison de leur étendue restreinte. Le personnel impliqué sera bientôt formé et le matériel promotionnel requis est déjà planifié.»

ii) « Un investissement d’environ 230 000 $ sera quand même requis pour adapter nos systèmes informatiques afin de pouvoir offrir ce service.»

Demande :

41.1. Est-ce que le montant de 230 000$ tient compte des coûts de main d’œuvre reliée à l’offre de l’option à prix fixe et des coûts du matériel de promotion ? Si non, pouvez-vous fournir une estimation de ces coûts ?

42. Référence :
SCGM-11, doc. 5, page 19.
Préambule :

« Dans l’éventualité où un fournisseur ne se conformerait pas aux règles de pratiques, il ne pourrait signer de nouvelles ententes pour des prix fixes avec de nouveaux clients. Les ententes existantes seraient quand même honorées. »

Demande :

42.1. Dans le cas où un fournisseur ne serait plus en mesure de respecter ses engagements (par exemple en cas de faillite), veuillez indiquer les mesures envisagées par SCGM afin que les clients en gaz de réseau ne soient pas affectés. 


